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ASSEMBLEES GENERALES ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE 

PROCES-VERBAL N° 3 

REUNION DU JEUDI 8 JUIN 2023 

TENUE EN PRESENTIELLE ET EN VISIOCONFERENCE 

 

Membres présents : Individuels (27) : Francis Aubertin, Gaël Barbotin, Gilles Conter, Ivan Coste-

Manière (en visio-conférence), André Coupat, Alain Delamare, Pierre Grégoire, 

Jean-Pierre Guilbert, Stéphane Hatot, Laszlo Horvath, Jean-Pierre Langlais (en 

visio-conférence), Gilles Lecocq, André Leclercq, Bernard Maccario, Claude 

Maignan (et vérificateur aux comptes), Thierry Messina, Marc Papillion, Gérard 

Perreau-Bezouille (en visio-conférence), Claude Piard, Bruno Pieckowiak, 

Bernard Ponceblanc, Jacqueline Rocher, Bernard Saint-Jean, Michel Samper,  

Jean-Marie Turgis, Jean Vintzel, Edith Zitouni. 

 Associations (10) : A.E.S. Bourgogne-Franche-Comté (Bernard Ponceblanc), 

Cercle Bretagne (Laszlo Horvath), Cercle Hauts-de-France (André Leclercq), 

Cercle Ile-de-France (Gilles Lecocq), Cercle PACA (Bernard Maccario), Cercle 

Nord (Jean-Pierre Guilbert), Cercle Puy-de-Dôme (Michel Erintchek), Cercle 

Seine-Maritime (Alain Delamare), Cercle Val-d’Oise (Jean-Marie Turgis), Comité 

départemental des Alpes-Maritimes d’Athlétisme (Ivan Coste-Manière - en 

visioconférence), 

 CROS (3) : Auvergne-Rhône-Alpes (Michel Erintchek), Bourgogne-Franche-

Comté (Bernard Ponceblanc), Hauts-de-France (André Leclercq),  

 CDOS (7) : Mayenne (Francis Aubertin), Pas-de-Calais (Bruno Pieckowiak), 

Pyrénées-Orientales (Jean Vintzel), Saône-et-Loire (Bernard Ponceblanc), Seine-

Maritime (Alain Delamare), Val-d’Oise (Pierre Grégoire), Var (André Leclercq). 

 Fédérations (9) : AFCAM (Thierry Messina), AFCOS (Stéphane Hatot), 

Athlétisme (Michel Samper), FF Clubs Omnisports (Gérard Perreau-Bezouille), 

CFFP (Jean-Pierre Mougin), FFST (Georges Mojescik), Force (Stéphane Hatot), 

FSCF (Jacqueline Rocher), Triathlon (Bernard Saint-Jean). 

Membres représentés :  Jean-Claude Andrieux (Jean-Pierre Mougin), Colette Andrusyszyn (Jean-Pierre 

Guilbert), Christian Babonneau (Jacqueline Rocher), Daniel Murail (Francis 

Aubertin) (4). 

Invités présents (2) :  Jean Durry (Président d’Honneur du CFPC), Antoine Michel (Chargé de mission 

au siège). 

Membres excusés (14) : André Carpentier, Denis Daune, Alain Guétière, Jean-Marie Jouaret, Philippe 

Mathé, Laurence Munoz, Françoise Vasseur, FF. Aviron, FF. Danse, FF. Pétanque 

Jeu Provençal, FF. Tennis, UGSEL, CDOS Isère, Ville de Wattignies. 
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Invités excusés (6) :  Stéphane Barets (Agence Crédit Mutuel), Philippe Brossard, Alain Calmat 

(Président honoraire), Alexandra De Navacelle, Michel Rieu, Edmond Seuillard 

(Trésorier honoraire). 

1. Ouverture par le président 

Le président ouvre la séance à 10h05 en remerciant à la fois les membres présents « physiquement » 

et ceux connectés en visioconférence. 

1.1. Liste des présents 

62 personnes présentes (membres présents/représentés/structures/invités) sont enregistrées (dont 

3 en visioconférence). 33 présences physiques. 

André Leclercq salue la présence de Jean Durry, Président d’Honneur du CFPC et du CIPC.  

2. Adoption du P.V. n° 2 de l’A.G du 7 avril 2022 

Aucune remarque n’est formulée.  

Résolution n° 1 : l’Assemblée générale approuve à l’unanimité le P.V. de l’A.G. 2022. 

3. Rapport moral 

3.1. Rapport d’activités 

Le rapport d’activités rédigé par le secrétaire général Thierry Messina retrace sans commentaire 

l’action du CFPC soigneusement notifiée dans les procès-verbaux des réunions des instances. Ces 

procès-verbaux sont adoptés par le conseil d’administration pour les réunions de bureau exécutif 

et approuvés par le conseil d’administration pour ses propres réunions. Ces P.V. sont définitivement 

adoptés de fait par l’Assemblée générale lors du vote du rapport moral et diffusés régulièrement  

sur le site du CFPC. 

3.2. Allocution du président 

André Leclercq évoque les points suivants : 

− les publications ; 

− les activités du CIPC ; 

− les autres relations internationales ; 

− les Amis du CFPC ; 

− le Club France de l’olympisme ; 

− la semaine septentrionale Pierre de Coubertin et le colloque de Calais ; 

− l’organisation interne du CFPC ; 

− les outils de communication ; 

− les reconnaissances du CFPC à l’extérieur ; 

− les prix et récompenses ; 

− Il donne ensuite la parole aux Cercles régionaux et départementaux qui rendent compte 

de leurs propres activités. 
 

Résolution n° 2 : l’A.G. approuve à l’unanimité le rapport moral. 
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4. Assemblée générale extraordinaire 

Thierry Messina présente la synthèse des modifications de nos statuts et de notre règlement 

intérieur. 

Résolution n° 3 : l’A.G.E. approuve à l’unanimité les différentes modifications de nos 

statuts et de notre règlement intérieur. 

5. Suite de l’assemblée générale ordinaire - Rapport financier du 

trésorier général 

Francis Aubertin présente son rapport. 

− Le compte de résultat au 31 décembre 2022 présente en produit d’exploitation un total 

de 223 119 € pour un total en charges d’exploitation de 231 287 €. 

− Le résultat de l’exercice fait ressortir un résultat positif de 8 168 €. 

− Le bilan s’équilibre quant à lui, à 37 770 €. 

− Le rapport du vérificateur aux comptes certifie les 3 données financières ci-dessus. 

Résolution n° 4 : l’Assemblée générale approuve à l’unanimité le rapport financier du 

trésorier général incluant les comptes de l’exercice 2022 et le rapport du vérificateur 

aux comptes Claude Maignan. Celui-ci est reconduit dans sa fonction pour l’année 2024. 

6. Budget prévisionnel 2023 du trésorier général 

Francis Aubertin propose un budget prévisionnel qui s’équilibre aux alentours de 200 000 euros. 

Les cotisations 2024 ne subissent aucune augmentation et seront identiques à celles de l’année 2023. 

Résolution n° 5 : l’Assemblée générale approuve à l’unanimité le budget prévisionnel 

2023 et fait confiance au conseil d’administration pour équilibrer au mieux les comptes 

de l’année 2023. 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, le président lève la séance à 13h00 en se félicitant de la qualité des 

différentes interventions. 

 
 

Le président, 
président de séance 

 
André Leclercq 

Le secrétaire général, 
secrétaire de séance 

 
Thierry Messina 

 

Annexes :  Rapport d’activité 2022 

Rapport financier 2022 et budget2023 

Statuts 2023 

Règlement intérieur 2023 

Diaporama de l’AG. 2022 

 

http://www.comitecoubertin.fr/wp-content/uploads/2023/05/CfpcAG2023RapportActivite2022.pdf
https://drive.google.com/file/d/1FOHDcNkFqyj7087zyCMr_-O2l4HRW45s/view?usp=drive_link
http://www.comitecoubertin.fr/wp-content/uploads/2023/05/CfpcAGE2023Statuts.pdf
http://www.comitecoubertin.fr/wp-content/uploads/2023/06/CfpcRI2023.pdf
https://drive.google.com/file/d/1bg6K7dOwbwaMuWgCF7GMvg9v2ByCBhVr/view?usp=drive_link

